COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL DES SAGES

Du 03.mars 2004

Etaient présents : Mesdames Découdre et Guéguin 

Messieurs Burthier, Di Félicientonio, Frichet, Guitel, Lair, Le Pêcheur, Leray et Moulin

Invité : Monsieur Guéguin

M Le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil des Sages. Il ouvre la séance en évoquant la disparition de Monsieur Bournel décédé, de manière tragique, l’année dernière. Les membres ont une pensée émue pour ce Nézellois et ancien Sage.

M Le Maire informe les Sages qu’il sera beaucoup plus disponible maintenant pour la commune, étant à la retraite depuis le début de 2004. A ce sujet, il propose de programmer les réunions en fin de soirée, vers 17h00. En effet, l’horaire actuel à 20h30 oblige à ressortir après le dîner et fait se coucher tard, ce qui n’est pas sans poser des problèmes à certains conseillers.

Il est donc décidé de prévoir la prochaine réunion, à 17h00, en octobre, époque où il fait encore jour à cette heure et de préférence un mardi. En outre, ce créneau horaire permettra , si cela s’avère utile, de se rendre sur le sites concernés par des projets à l’ordre du jour. 

Monsieur Di Félicientonio fait part du souhait de Monsieur Ivanove de rejoindre cette Assemblée pour remplacer Madame Saliner. 

Monsieur Le Maire rappelle que la représentation géographique de ce Conseil était importante et qu’avec la disparition de Monsieur Bournel, le quartier Nord n’était plus représenté.

Le Conseil demande à M Le Maire de contacter Monsieur Ivanov et Monsieur ou Madame Amelong pour les inviter à faire partie de cette instance.

Monsieur Di Félicientonio demande que la mission et le rôle de ce Conseil des Sages lui soient précisés.

M Le Maire explique que cette instance a été créée :

· pour améliorer l’information entre la population nézelloise et lui, afin d’avoir, grâce à la forte présence des Sages sur le village, un nombre plus important de « remontées » du terrain. L’information s’exerçant dans les deux sens, M Le Maire compte aussi sur les Sages pour qu’ils communiquent à leur tour, dans leur entourage privilégié, les informations ou messages qu’il leur donne en réunion.

· pour avoir le plus possible d’avis et d’éléments divers nécessaire voire indispensables à l’Assemblée pour l’aider à prendre les grandes décisions communales.

· M Le Maire précise que le rôle du Conseil des Sages est consultatif et informel et que les décisions appartiennent uniquement au Conseil Municipal.

M Le Maire ajoute que dans le passé le Conseil des Sages a été sollicité à plusieurs reprises, pour des projets relativement importantes pour la commune et que leur position rejoignait bien souvent, celle des Conseillers Municipaux, confortant ainsi ces derniers dans leur décision.

Il est vrai que depuis trois ans, périodes d’économies communales, les Sages avaient eu peu l’occasion d’être associés à de grand projets. Mais le mandat n’est pas terminé et il y a encore du pain sur la planche pour demain.

M Le Maire propose un ordre du jour pour lancer le débat.

1/ Sécurité Routière :

Une présentation de ce projet avait été faite à la réunion de janvier 2003 mais le projet n’était pas aussi avancé.

M Le Maire commente les plans et les aménagements retenus par le Comité de Pilota et validé par le Conseil Municipal. Ces travaux qui seront réalisés cette année tiennent compte des priorités en matière de sécurité routière mais aussi des contraintes budgétaires.

Rappel : programme exceptionnel de sécurité routière subventionné par le Conseil Général à 80 % pour une enveloppe maximum hors taxe de 230 000 €

Aménagements retenus : l’étude effectuée par le cabinet Kinergos proposait un programme

qui se montait dans sa totalité à 357 000 € HT.

A de coller le plus possible à l’enveloppe subventionnée, des priorités ont été faites qui tiennent compte des endroits les plus dangereux  que sont les entrées de ville de Nézel.

     - a/ traitement visuel côté Nord à hauteur du cimetière


   2850 €

     - b/ aménagement axial côté Epone, juste avant la zone urbanisée
63 000 €

     - c/ passage piétons avant ruelle petit moulin


              1650 €

     - d/ enrobés trottoir rue St Blaise avant PN14 côté gauche
              8700 €

     - e/ reprise de la courbe au PN 14 côté droit (suite accident PL) 
   5000 €

     - f/ aménagement carrefour départementale/ rue Des Prés Dieu
          140 000 €

Soit un total HT avec la maîtrise d’œuvre de 14 % 


          252 000 €

Soit une part communale après récupération de la TVA 

            56 000 €

Sous réserve que l’appel d’offres se révèle fructueux car la DDE a fait savoir que cette première estimation du cabinet lui semblait faible.

L’aménagement de feux tricolores dans le centre bourg pour organiser une circulation alternée et la mise en enrobé des trottoirs à l’entrée Nord sont donc reportés.

M L Maire regrette que ces futurs aménagements, onéreux ne règleront malheureusement pas tous les problèmes de sécurité et n’empêcheront pas les irréductibles chauffards de continuer de circuler sans respecter les limitations de vitesse, maintenues à 50 km/h sur toute la traversée de Nézel. Pour ces fous du volant, la sanction policière est le seul moyen vraiment efficace. C’est pourquoi des contrôles de vitesse plus fréquents sont organisés sur notre territoire.

2/ Triennal :

M L Maire rappelle les grands points de ce programme réalisables sur trois années (2003,2004,2005) subventionné aussi par le Département (70 % pour une dépense HT de 91 000 €) et qui concerne la réfection, l’entretien des 7896 mètres de notre voirie communale.

Plusieurs ruelles ont été retenues pour ce dernier programme par la Commission des Travaux. M Le Maire les cite :

· rue des Prés Dieu :remise en état des trottoirs, pontage et purges sur la voie

· impasse du Chemin de Fer : réfection de la couche de roulement

· ruelle du Puits Paquier : idem

· impasse Cottel : idem

· route d’Aubergenville : création d’un trottoir du 80 ml

· chemin rural n° 17 : aménagement du chemin

· chemin des Hamards : réfection des trottoirs

· ruelle du Petit Moulin : le devis devra être revue à la baisse pour la réfection de la couche de roulement

L’utilisation d’un revêtement de type ECF, bien adapté à ces voiries à faible passages, a été retenue, car beaucoup moins onéreux que l’enrobé noir classique.

La dépense totale sera au maximum de 100 000 € HT

Monsieur Moulin demande si des travaux sont prévus Chemin des Paquières.

M Le Maire répond qu’un aménagement sommaire avec apport de matériau typa grattage de route est prévu cette année. Par, contre il précise que la réfection profonde de cette voie ne sera réalisée que dans le cadre du futur PADD. 

M Le Maire informe que la Commission des Travaux souhaitait saisir l’opportunité de la rénovation de ces voiries pour enfouir les réseaux. Une étude sera réalisée. Mais le coût prohibitif d’une telle opération risque fort de nous faire renoncer à cette initiative.

3/ PLU :

M Le Maire rappelle que ce chantier a pris du retard en raison du prochain PPRI (plan prévention des risques d’inondation) actuellement à l’étude. En effet ce dernier impactera fortement tout projet dans les zones naturelles de la vallée considérées comme zone d’expansion pour les éventuelles crues.

Or la première étude du Cabinet Verdières prévoyait la création de résidences dans ces zones avec aménagement d’un axe routier de type voie douce pour relier le Nord et le Sud du village.

M Le Maire afin d’avoir des précisions et des éclaircissements sur ce PPRI afin de savoir si nous devions poursuivre ou non à travailler sur ce scénario a invité la DDAF (Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt) à la réunion de la Commission du PLUde janvier 2004. Suite aux explications données par le représentant de cette Direction, la Commission PLU a décidé d’abandonner de premier projet et d’étudier une urbanisation sur d’autres zones.

Trois sites ont été retenus pour le PADD:

· sur le coteau de part et d’autre du Chemin de la Paquières sur toute sa longueur

· au Prés Dieu sur le côté gauche de la rue du Pont des Prés

· entrée de Nézel côté Nord de part et d’autre de la rue St Blaise à partir du Chemin d’Aubergenville en incluant l’ex établissement ADATO.

M Le Maire demande la plus grande discrétion à ce sujet avant la présentation officielle à la population qui se déroulera sous forme d’exposition continue du 20 mars au 03 avril, dans la salle du Conseil, pendant les heures d’ouverture de la Mairie.

Le but de cette campagne d’information est de toucher un maximum de personnes et d’établir un véritable échange. C’est pourquoi, chaque jour un élu sera disponible, pour répondre aux questions et aussi enregistrer les observations, prendre note des remarques et solliciter les avis.

Une invitation sera distribuée dans toutes les boites aux lettres.

4/ Travaux 2004 :

M Le Maire informe que cette année encore ces travaux concerneront essentiellement la poursuite des remises en conformité et de rénovation de l’école Pasteur.

Ces chantiers sont inscrits en DGE (Dotation Globale d’Equipement)  programme subventionné par l’état à 30 %

Cette année les peintures de la cantine et des classes de la maternelle seront refaites ainsi que le ravalement extérieur (déjà inscrit en 2003). De plus le sol du préau de ce bâtiment a un revêtement qui contient des fibres d’amiante que nous allons recouvrir car il commence à se dégrader. Coût de cette opération : environ 45 000 €.

L’éclairage public a été inscrit également cette année mais les travaux ne seront réalisés qu’en 2005 pour des raisons de capacité financière, (estimation du coût 27 000 €)

Ces extensions de notre réseau EP seront réalisés en souterrain et concerneront la rue St Blaise, quartier du cimetière, la route de Montgardé et un point noir au Prés Dieu après le PN 13.

5/ Rampe d’escalier :

M Le Maire rappelle que le Conseil des Sages avait demandé la pose d’une rampe d’escalier pour accéder à la Mairie, rampe bien utile pour les personnes âgées ou à mobilité réduite.

Cet aménagement sera réalisé prochainement.

6/ Archives :

M Le Maire informe que le mardi 10 février, un agent du CIG a passé la journée à la Mairie pour faire un état des lieux et trouver l’aménagement permettant un rangement optimum dans le grenier qui tient  compte du type d’archives (définitives, intermédiaires, vives) à ranger et de l’ergonomie pour les utilisateurs.

Cet agent nous a communiqué ses conclusions, sous forme de cahier des charges. Il préconise  d’utiliser la partie gauche du grenier, plus facile à aménager et surtout plus spacieuse car elle permet de ranger 73.60 ml d’archives pour 62.8 ml dans la partie droite du grenier.

Cette étude a été soumise à l’approbation de la Direction des Archives Départementales qui vient de nous répondre favorablement Le matériel de stockage pourra être acheté par nous chez Bruneau ou Castorama. Les racks peuvent facilement être montés par les employés communaux. Par contre le local archives doit être fermé et accessible seulement à quelques personnes recensées. Une cloison avec porte devra donc être installée. Une table de consultation sera mise dans le petit couloir central. Ce travail sera réalisé aussi par les employés communaux .

7/ Budget 2004 :

M Le Maire présente les orientations budgétaires 2004 présentées au dernier Conseil Municipal. 

Les impôts locaux 

Conformément à la décision de la commission des finances les taux des centimes communaux sont de nouveau reconduits pour 2004.

Le tableau des emprunts

pas d’emprunt en 2004 car cela ne s’avère pas nécessaire. Les trois emprunts qui restent sont assez conséquents. Le budget de fonctionnement en 2003 a dégagé une épargne brute de    186 000 euros. Il reste en résultat de clôture au 31 décembre 2003 : 212 000 EUROS

Prévision pour 2004

Le budget de fonctionnement sera d’environ 
663 500 euros

En recettes, la D.G.F.est prévue à + 0,868 %
133 000 euros

Les droits de mutation environ      

  28 000 euros

Les impôts locaux environ          
            215 000 euros

Compensation TP départementale environ
140 000 euros

Affectation de l’excédent de fonctionnement
  33 000 euros

En dépenses

Frais de personnel



254 000 euros

Provision pour créance perdue


  15 250 euros

Dépenses imprévues



  10 000 euros

Fournitures scolaires



  08 000 euros
 

Entretien du bassin de dessablage

  10 000 euros

Enrochement des berges


  22 000 euros

Travaux d’entretien des bâtiments

  38 000 euros

Les frais de jardinerie seront repris par les employés communaux, les deux essais ont montré que le travail est mieux fait par les employés communaux. Un renfort saisonnier en C.D.D. est envisagé sur 4 mois.

Les prévisions de subventions accordées par la Commune seront en légère augmentation, la plus forte concernera le CCAS, en raison de sa participation au frais de fonctionnement de l’aide à domicile, l’ADMR, qui sont en forte progression.

L’épargne brute peut être estimée à 82 700 euros

En investissement le déficit de 2003 est de 62 300 euros. Le budget est prévu aux environs de 617 000 euros

Prévision des recettes

Excédent de fonctionnement capitalisé en 2003 : 180 000 euros

Epargne brute de fonctionnement 2004
   82 700 euros

TVA de 3 exercices



   91 000 euros

Subventions 




 263 300 euros

Dépenses

Déficit





   62 300 euros

Capital des emprunts



   46 500 euros

Zone verte




   12 000 euros

Etudes





   45 000 euros

Travaux




 436 200 euros

Dépenses imprévues



   15 000 euros
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